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Grande pauvreté réussite scolaire 

 
Fiche pratique à destination des établissements scolaires.  

 
 
 
 

Thème 

 

Politique sociale de l’établissement  

Textes de référence 

Aides financières en faveur des collégiens 
Bourses de collège 
Imprimé cerfa bourses de lycée  
Circulaire fournitures scolaires 2017 
Vadémécum fournitures scolaires 
Missions des infirmiers-ières scolaires 
Missions du service social en faveur des élèves 
Circulaire fonds social collégien, fonds social lycéen, fonds social pour les 
cantines 

Problématiques 
relevées dans 

l'académie et objectifs 
poursuivis 

 
Une pauvreté qui touche l’ensemble du territoire académique : revenu 
médian inférieur de 2 000 € / an au revenu médian national. Les 
établissements scolaires sont tous concernés à des degrés divers. 
 
Mise en cohérence des actions isolées à travers une politique structurée de 
lutte contre les conséquences de la pauvreté sur la réussite scolaire. 
 
Information et accès aux droits des familles les plus éloignées de l’institution 
scolaire. 

 

Leviers d'actions 
possibles au niveau 

de l'EPLE 

- Identifier par l’assistant social les familles en situation de précarité (ex : 
repérage des allocataires CAF dont les revenus dépendent à plus de 50% 
des prestations sociales). Mise en place d’une cellule de veille pour croiser 
les sources d’informations locales (chiffrage des retards et absences, bilans 
infirmiers et fréquentation de la restauration scolaire) aux fins de détection 
de situations difficiles potentielles ou de changements brutaux de situation 
(chômage, divorce, décès). 
 
- Recenser les différentes aides financières applicables au cadre scolaire 
(Etat, collectivités locales, entreprises,…). Attention particulière aux aides 
facultatives octroyées aux élèves boursiers par les collectivités territoriales. 
 
- Garantir la gratuité des activités à caractère obligatoire, modicité des 
contributions des familles pour les activités facultatives (sorties scolaires). 
 
- En aucun cas, exclure un élève d’une dynamique de groupe parce qu’il ne 
pourrait pas assurer le financement d’une activité facultative. 
 
- Partager des outils d’analyse développés en EPLE pour réguler les sorties 
et voyages scolaires et ainsi veiller à la participation de tous les élèves.  
 
- La dématérialisation du dossier de bourse invite à une vigilance accrue de 
tous les personnels pour contribuer à l’identification des ayants droits et 
l’accompagnement des familles. Il s’agit de mobiliser tous les personnels 
pour l’instruction des dossiers de bourse au moment de l’inscription au 
collège ou de la préparation de l’entrée au lycée lors du troisième trimestre 
de l’année de 3

ème
 : sensibilisation des enseignants qui restent les premiers 

http://www.education.gouv.fr/cid88/les-aides-financieres-au-college.html
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=103609
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_11319.do
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=115955
http://www.education.gouv.fr/cid90446/liste-des-fournitures-scolaires-pour-la-rentree-2017.html
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=91584
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=114686
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118460
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118460
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interlocuteurs des enfants ; mobilisation des personnels des services 
d’intendance pour les dossiers les plus communs ; rencontre sur place des 
assistants de service social. 
 
- Organiser une large concertation autour de la définition des listes de 
fournitures scolaires. Présentation et vote de ces listes en conseil 
d’administration. 
 
- Recourir aux achats groupés (avec l’aide éventuelle des associations de 
parents d’élèves), acquisition échelonnée des fournitures tout au long de 
l’année. 
 
- Prendre en charge et encadrer le travail personnel de l’élève (cibler 
prioritairement les élèves reprérés en situation de précarité pour le nouveau 
dispositif « devoirs faits »). 

 

- Pour les situations nouvelles intervenant au cours de l’année que ce soit 
en collège ou au lycée, veiller à mobiliser les fonds sociaux pour compenser 
les difficultés. Préciser les usages des fonds sociaux (cantine scolaire, 
habillement, soins médicaux, sorties scolaires, fournitures scolaires…). 

 

- Développer les partenariats avec l’internat de la réussite scolaire.  

 

Données statistiques 
et/ou indicateurs 

permettant de mesurer 
l'effet des actions 

conduites au sein de 
l'établissement 

- Evolution du taux de recours aux bourses à mettre en regard du 
pourcentage de familles dont les revenus ne se composent que de 
prestations sociales (RSA Socle et CAF). 
 
- Nombre de sorties culturelles à coût nul ou négligeable pour les familles. 
 
- Fréquentation de la restauration scolaire. 
 
- Comparaison du coût moyen de la liste de fournitures scolaires adoptée 
par l’EPLE par rapport au coût moyen de la liste type ministérielle. 

 
 


